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DDT/SEFC/2015/0039 30/11/2015 
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départemental de gestion cynégétique du département de 
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Arrêté modifiant l’arrêté n°2015/DTPJJ/631 du 30/11/2 015 
relatif à la tarification du Service des Investigations Educatives 
géré par le Comité de Protection de l’Enfance de l’Yonne 
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2015/DTPJJ/657 07/11/2015 
Arrêté portant tarification du Centre Educatif Renforcé (CER) 
géré par l’Association Laïque pour l’Education, la Formation, la 
Prévention et l’Autonomie (ALEFPA 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité territoriale de l’Yo nne 

 07/12/2015 Décision relative à l’intérim de la section 07 de l’unité de 
contrôle du département de l’Yonne 

8 

 
 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 67 du 7 décembre 2015 

3

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 67 du 7 décembre 2015 

4

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 67 du 7 décembre 2015 

5

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 67 du 7 décembre 2015 

6

 
 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 67 du 7 décembre 2015 

7

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION JUDICIAIR E DE LA JEUNESSE 

 
ARRÊTÉ N° 2015/DTPJJ/655 du 7 décembre 2015 

Modifiant l’arrêté n°2015/DTPJJ/631 du 30/11/2015 r elatif à la tarification du Service des Investigati ons 
Educatives géré par le Comité de Protection de l’En fance de l’Yonne 

 
Article 1 er : l’article 2 de l’arrêté n°2015/DTPJJ/631 du 30/1 1/2015 relatif à la tarification du Service des 
Investigations Educatives géré par le Comité de Protection de l’Enfance de l’Yonne est modifié comme suit 
dans le premier alinéa : « pour l’année 2015, les prestations du service des investigations éducatives du 
Comité de Protection de l’Enfance de l’Yonne sont tarifées à la mesure, au prix de 2 892,93 €. » 
Article 2  : les autres articles de l’arrêté n°2015/DTPJJ/631  du 30/11/2015 relatif à la tarification du Service 
des Investigations Educatives géré par le Comité de Protection de l’Enfance de l’Yonne restent sans 
changement. 
Article 3  : conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné. 
Article 4  : les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy – Cour administrative d’appel - 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 
50 015 – 54035 NANCY Cedex – dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auquel il sera notifié, à compter de sa notification 

 
Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRÊTÉ n° 2015/DTPJJ/657 du 7 novembre 2015 
Portant tarification du Centre Educatif Renforcé (C ER) géré par l’Association Laïque pour l’Education,  

la Formation, la Prévention et l’Autonomie (ALEFPA)  
 

Article 1 er : Pour l’exercice budgétaire 2015, les dépenses et les recettes prévisionnelles du Centre Educatif 
renforcé sont autorisées comme suit : 
 
 

Groupes Fonctionnels 
Montant en 

euros Total en euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

103 552,53 €  

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

579 492,87 € Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

245 139,58 € 

928 184,98 € 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

0 € 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

7 459,20 € Recettes 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

0 € 

7 459,20 € 

Article 2  : Pour l’année 2015, le prix de journée applicable au Centre Educatif Renforcé de Gurgy est de 
477,55 €. 
En l’application de l’article R 314-35 du code de l’action sociale et des familles le tarif est fixé à compter du 
1er décembre 2015 à 453,77 €. 
Article 3  : le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant un résultat excédentaire de 36 298,50 €. 
Article 4  : conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné. 
Article 5  : les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy – Cour administrative d’appel - 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 
50 015 – 54035 NANCY Cedex – dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auquel il sera notifié, à compter de sa notification 

 
Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité territoriale de l’Yo nne 

 
Décision du 7 décembre 2015  

relative à l’intérim de la section 07 de l’unité de  contrôle du département de l’Yonne 
 

Article 1 : 
Par dérogation à l’article 1 de la décision du 5 septembre 2014 relative à l’affectation des agents de contrôle 
dans le département de l’Yonne, l’intérim de la section 07 est assuré : 

- pour les entreprises de 50 salariés et plus, par Monsieur Nicolas LADU, inspecteur du travail. 
-  Pour les entreprises de moins de 50 salariés par Madame Nora VERGNAC, contrôleur du travail, 

pour une durée de 17 jours. 
Article 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des Actes Administratifs du département de l’Yonne. 
Article3 : 
Le responsable de l’Unité Territoriale de l’Yonne de la DIRECCTE Bourgogne est chargé de l’application de 
cette décision, entrant en vigueur le 15 décembre 2015. 
 

La responsable de l’Unité de Contrôle 
de l’Yonne, par subdélégation, 
Florence LAMESA 


